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G!te 4 �Ó�Ó�ä�Êe �Î�Ó�ä�Êe �{�Ó�ä�Êe �x�Î�ä�Êe �{�Ó�ä�Êe �Î�Ó�ä�Êe �Ó�Ó�ä�Êe �{�ä�Êe
Mobil-home Classique 4 �Ó�Ó�ä�Êe �Î�x�ä�Êe �{�x�ä�Êe �x�x�ä�Êe �{�x�ä�Êe �Î�x�ä�Êe �Ó�Ó�ä�Êe �{�ä�Êe
Mobil-home Confort 4 �Ó�Î�ä�Êe �Î�n�ä�Êe �{�™�ä�Êe �x�™�x�Êe �{�™�ä�Êe �Î�n�ä�Êe �Ó�Î�ä�Êe �{�x�Êe
Mobil-home Confort 5 �Ó�Î�ä�Êe �Î�™�ä�Êe �x�Î�ä�Êe �È�£�ä�Êe �x�Î�ä�Êe �Î�™�ä�Êe �Ó�Î�ä�Êe �x�ä�Êe

Mobil-home Confort 4 �Ó�x�ä�Êe �{�£�ä�Êe �x�È�ä�Êe �È�Ç�ä�Êe �x�È�ä�Êe �{�£�ä�Êe �Ó�x�ä�Êe �x�ä�Êe
Mobil-home Grand Confort 6 �Ó�Ç�ä�Êe �{�Î�ä�Êe �x�™�ä�Êe �Ç�£�ä�Êe �x�™�ä�Êe �{�Î�ä�Êe �Ó�Ç�ä�Êe �È�ä�Êe

Mobil-home Grand Confort 6 �Ó�™�ä�Êe �{�x�ä�Êe �È�Ó�ä�Êe �Ç�{�ä�Êe �È�Ó�ä�Êe �{�x�ä�Êe �Ó�™�ä�Êe �È�x�Êe

Mobil-home Grand Confort 3 ch. 7 �Î�£�ä�Êe �x�ä�ä�Êe �È�™�x�Êe �n�£�ä�Êe �È�™�x�Êe �x�ä�ä�Êe �Î�£�ä�Êe �Ç�ä�Êe
Suppl. / jour / pers. inscrite ou non inscrite�‡ �x�Êe �x�Êe �x�Êe �x�Êe �x�Êe �x�Êe �x�Êe �‡
Visiteur / jour �‡ �{�Êe �{�Êe �{�]�x�ä�Êe �x�Êe �{�]�x�ä�Êe �{�Êe �{�Êe �‡
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Nuit"e 2 chambres (Hors saison)�x�x�Êe

Nuit"e 3 chambres (Hors saison)�n�ä�Êe
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Lit b"b" (prix s"jour) �Ó�Î�Êe
Chaise b"b" �£�È�Êe

���À�>�«�Ã�Ê�­�•�>�Ê�«�>�ˆ�À�i�Ê�U�Ê�«�À�ˆ�Ý�Ê�Ã�j�•�œ�Õ�À�®�Ê�£�Î�Êe
Couverture l'unit" (prix s"jour)�£�Î�Êe

Location r"frig"rateur (campeurs)
# la semaine �Î�ä�Êe

Forfait m"nage �n�ä�Êe
CAUTIONS MOBIL-HOME�Î�ä�ä�Êe

���Ê �•�½�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê �Õ�˜�i�Ê �V�>�Õ�Ì�ˆ�œ�˜�Ê �`�i�Ê �Î�ä�ä�Êe�Ê �«�œ�Õ�À�Ê �•�i�Ê �“�œ�L�ˆ�•�‡
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Formule W.E. P$ques - 2 ch. - 4 couchages�™�x�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�Ç�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�™�É�ä�{�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. P$ques - 2 ch. - 6 couchages�£�Ó�ä�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�Ç�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�™�É�ä�{�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. P$ques - 3 ch. - 6/7 couchages�£�x�ä�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�Ç�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�™�É�ä�{�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�È�ä�Êe

Formule W.E. 1er mai - 2 ch. - 4 couchages�£�Î�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�£�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. 1er mai - 2 ch. - 6 couchages�£�È�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�£�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. 1er mai - 3 ch. - 6/7 couchages�£�™�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�{�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�£�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. 8 mai - 2 ch. - 4 couchages�£�Î�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�x�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. 8 mai - 2 ch. - 6 couchages�£�È�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�x�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. 8 mai - 3 ch. - 6/7 couchages�£�™�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�ä�x�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�ä�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. Ascension - 2 ch. - 4 couchages�£�Î�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�£�Ç�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�ä�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. Ascension - 2 ch. - 6 couchages�£�È�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�£�Ç�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�ä�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. Ascension - 3 ch. - 6/7 couchages�£�™�ä�Êe �Î�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�£�Ç�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�ä�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�È�ä�Êe

Formule W.E. Pentec%te - 2 ch. - 4 couchages�™�x�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�È�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. Pentec%te - 2 ch. - 6 couchages�£�Ó�ä�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�È�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�{�ä�Êe

Formule W.E. Pentec%te - 3 ch. - 6/7 couchages�£�x�ä�Êe �Ó�Ê�˜�Õ�ˆ�Ì�Ã�Ê�U�Ê�>�À�À�ˆ�Û�j�i�Ê�•�i�Ê�Ó�È�É�ä�x�Ê�U�Ê�`�j�«�>�À�Ì�Ê�•�i�Ê�Ó�n�É�ä�x�Ê�U�Ê� �Õ�ˆ�Ì�Ê�Ã�Õ�«�«�°�Ê�\�Ê�È�ä�Êe
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     TARIFS EMPLACEMENTS �‡�Ê�,���-�
�,�6���/���"� �Ê�,�
�
�"������� �����


�*�,���8�Ê���"�,�������/�Ê�*���,�Ê���"�1�,
Piscine comprise

�	���-�-�
�Ê�-�����-�"� 
du 28/04 au 07/07

et du 19/08 au 15/09

���"�9�
� � �
�Ê�-�����-�"� 
du 08/07 au 28/07

�����1�/�
�Ê�-�����-�"� 
du 29/07 au 18/08

1 emplacement - 1 voiture - 1 # 2 pers. �£�n�]�ä�ä�Êe �Ó�x�]�ä�ä�Êe �Ó�™�]�ä�ä�Êe
Electricit" (10A prise europ"enne) �Ó�]�x�ä�Êe �Î�]�ä�ä�Êe �Î�]�ä�ä�Êe
Enfant - de 2 ans ���À�>�Ì�Õ�ˆ�Ì ���À�>�Ì�Õ�ˆ�Ì ���À�>�Ì�Õ�ˆ�Ì
Personne suppl. de 2 # 7 ans �Î�]�ä�ä�Êe �Î�]�x�ä�Êe �Î�]�x�ä�Êe
Personne suppl. ; de 7 ans �{�]�ä�ä�Êe �{�]�x�ä�Êe �x�]�ä�ä�Êe
Animaux < �{�]�ä�ä�Êe �{�]�x�ä�Êe �{�]�x�ä�Êe
Visiteur �{�]�x�ä�Êe �{�]�x�ä�Êe �x�]�ä�ä�Êe

�I�Ê�>�˜�ˆ�“�>�Õ�Ý�Ê�`�œ�“�i�Ã�Ì�ˆ�µ�Õ�i�Ã�Ê�>�`�“�ˆ�Ã�]�Ê�Û�>�V�V�ˆ�˜�j�Ã�Ê�i�Ì�Ê�Ì�>�Ì�œ�Õ�j�Ã�]�Ê�Ã�Õ�À�Ê�«�À�j�Ã�i�˜�Ì�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê�`�Õ�Ê�V�>�À�˜�i�Ì�Ê�`�i�Ê�Û�>�V�V�ˆ�˜�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê�­�Ã�>�Õ�v�Ê�V�>�Ì�j�}�œ�À�ˆ�i�Ã�Ê�£�Ê�i�Ì�Ê�Ó�®
���,�,���6���
�Ê���Ê�*���,�/���,�Ê���
�Ê�£�{�Ê���Ê�U�Ê�����*���,�/�Ê���6��� �/�Ê�£�Ó�Ê���°
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�Ê�,���-�
�,�6���/���"� �Ê�Ó�x�Êe�Ê�*���,�Ê�-�����"�1�,�°
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! retourner " : Camping Le Moulin de La Salle - Rue du Moulin de La Salle - 85340 Olonne-sur-Mer (France)  
T•l : 02 51 95 99 10 - Fax : 02 51 96 96 13 - e.mail : moulindelasalle@wanadoo.fr - www.moulindelasalle.com

S.A.R.L. au capital de 80 000 0 . RCS La Roche sur Yon 447 966 722 000 12. Code APE : 5530 Z. Arr;t• pr•fectoral N! 08-DRCTAJE/1-224. 219 emplacements loisirs.
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�œ�“�“�i�˜�Ì�Ê�>�Û�i�â�‡�Û�œ�Õ�Ã�Ê�V�œ�˜�˜�Õ�Ê�•�i�Ê�V�>�“�«�ˆ�˜�}�Ê�¶�Ê
o �Ê�"�v�v�ˆ�V�i�Ê�`�i�Ê�Ì�œ�Õ�À�ˆ�Ã�“�i�Ê�Ê o �Ê�
�œ�˜�˜�>�ˆ�Ã�Ã�>�˜�V�i�Ã�Ê o �Ê���˜�Ì�i�À�˜�i�Ì�Ê�*�>�}�i�Ã�Ê���>�Õ�˜�i�Ã
o �Ê�
�…�m�µ�Õ�i�Ã�Ê�6�>�V�>�˜�V�i�Ã�Ê�Ê o �Ê���œ�Õ�À�˜�>�•�Ê�}�À�>�Ì�Õ�ˆ�Ì�Ê o �Ê���i�Ê�«�>�À�Ì�ˆ�V�Õ�•�ˆ�i�À�Ê�D�Ê�«�>�À�Ì�ˆ�V�Õ�•�ˆ�i�À
o �Ê���˜�Ì�i�À�˜�i�Ì�Ê o ���Õ�Ì�À�i�Ê�\�Ê�Ê�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°�°

Acompte�������=�e�h�d�Y�[�]�e�]�f�l���[�Y�e�h�a�f�_���2���^�g�j�^�Y�a�l���Y�[�g�e�h�l�]���0�(��e + 25 e���^�j�Y�a�k���\�]���\�g�k�k�a�]�j�&

�����L�G�L�9�D���Y�[�g�e�h�l�]���5���&�&�&�&�&�&�&�&�&�&�&�&�&�)�(�-e

�U�Ê���i�Ê�À�i�V�œ�˜�˜�>�ˆ�Ã�Ê�>�Û�œ�ˆ�À�Ê�«�À�ˆ�Ã�Ê�V�œ�˜�˜�>�ˆ�Ã�Ã�>�˜�V�i�Ê�i�Ì�Ê�>�V�V�i�«�Ì�i�Ê�Ã�>�˜�Ã�Ê�À�j�Ã�i�À�Û�i�Ê�•�i�Ã�Ê�V�œ�˜�`�ˆ�Ì�ˆ�œ�˜�Ã�Ê�}�j�˜�j�À�>�•�i�Ã�Ê�`�i�Ê�•�œ�V�>�Ì�ˆ�œ�˜�Ê�>�Õ�Ê�`�œ�Ã�Ê�`�Õ�Ê�`�œ�V�Õ�“�i�˜�Ì�°�Ê�B�]���e���]�f�_�Y�_�]���§���j�­�_�d�]�j���d�]���k�g�d�\�]���§��
�e�g�f���Y�j�j�a�n�­�]���Y�m���[�Y�e�h�a�f�_�& Vous devrez r•gler au moyen de votre choix le solde du montant du s•jour.

�U�Ê�*�>�ˆ�i�“�i�˜�Ì�Ê�`�i�Ê�•�½�>�V�œ�“�«�Ì�i�Ê�\ 
 p  Ch*que bancaire (# l'ordre du camping)  p ch*que vacances  p  Mandat postal ou international
  
Fait # .................................................................... le : .......................................                  Signature du preneur (mention ªlu et approuv•º) : 

�	�À�>�V�i�•�i�Ì�Ê�«�i�À�“�>�˜�i�˜�Ì�Ê�œ�L�•�ˆ�}�>�Ì�œ�ˆ�À�i�Ê�Ã�Õ�À�Ê�•�i�Ê�V�>�“�«�ˆ�˜�}

      CONTRAT DE RESERVATION - EMPLACEMENT

M. Mme :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Code postal :  . . .. . . . . . . . . . . . . . . .  Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

T•l•phone : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Profession :  . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Immatriculation voiture :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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        CONDITIONS GENERALES DE LOCATIONS

REGLEMENT

(Nos conditions g•n•rales respectent les termes de la loi N! 92 645 de Juillet 92 sur la vente de s•jour). Veuillez apporter 
votre linge de lit personnel (oreillers et couvertures fournis). Possibilit• de location de draps, couvertures et oreillers sur 
r•servation, voir page "tarifs".
�£�‡�Ê���
�Ê�*�,���8
- Il est indiqu• # la page "tarifs".
-  En suppl•ment, la taxe de s•jour # compter du 01/01 au 31/12 qui est revers•e # la commune # raison de 0,60E 
par personne, et par nuit # partir de 13 ans. (base 2011)

-  Lors de la r•servation, un accus• de r•ception et une facture proforma confirmeront le versement des acomptes et 
pr•ciseront le montant du solde # verser.

�Ó�‡�Ê�
�"� �����/���"� �-�Ê���
�Ê�*�����
���
� �/
POUR LES EMPLACEMENTS
- $ la r•servation, acompte de 80E + 25E de frais de r•servation (= 105E).
- Le solde, # l©arriv•e sur le lieu de vacances.
POUR LES LOCATIONS
- $ la r•servation, 25% d©acompte + 25E de frais de r•servation.
- Versement du solde, 15 jours avant l©arriv•e (le solde est remboursable si le r•servant se d•siste avant l©arriv•e).
�Î�‡�Ê�����-���-�/�
���
� �/
- Avant l©arriv•e : les acomptes sont acquis quel que soit le motif. Le solde est rembours•.
-  Pendant le s•jour : pour un d•part anticip•, pas de remboursement quel que soit le motif. Vous avez la possibilit•, 
si vous le souhaitez, de souscrire un contrat d©assurance annulation (voir Quorum, B.P. 70256, 85107 Les Sables-
d©Olonne Cedex, T•l. 02 51 95 78 78).

�{�‡�Ê���,�,���6���
�‡�����*���,�/
- ARRIV&E : Apr*s 14h, pour les campeurs. Apr*s 15h, pour les locations. Le r•sident proc•dera # l©inventaire.
- Les r•clamations devront ;tre pr•sent•es aux premi*res heures du s•jour.
- L©entretien est # la charge du locataire.
- D&PART : Avant 12h pour les campeurs, avant 10h imp•ratif pour les locations, apr*s •tat des lieux.
-  ARRIV&E TARDIVE : Pour arriv•e retard•e (apr*s 20h), nous souhaitons en ;tre avis•s au pr•alable, afin que notre 
h•bergement puisse vous accueillir dans de bonnes conditions dans les 24 heures. $ d•faut, la location sera annul•e 
sans remboursement.

�x�‡�Ê�
���1�/���"� 
-  Elle est fix•e # 300E et # 50E pour le camping. Le versement n©est pas encaiss•, il sera restitu• dans les 10 jours 
suivant le d•part si la location est propre et restitu•e en bon •tat (forfait m•nage possible : 80E. Pr•voir une enve-
loppe timbr•e # l©arriv•e pour retour de caution.

�È�‡�Ê��� �������/���"� �-
-  $ titre indicatif, celles-ci sont communiqu•es # l©entr•e du camping (ces informations n©obligent en aucun cas # un 
engagement formel).

�Ç�‡�Ê�,�������
���
� �/
- Le locataire respectera le r*glement int•rieur et le fera respecter # ses enfants.
- Le jour, le respect des lieux (environnement) et le voisinage (attention au bruit).
- La nuit, SILENCE ABSOLU entre 22h30 et 8h, pas de circulation automobile.
- Les chiens admis sont vaccin•s et tatou•s, sur pr•sentation des carnets. Ils sont tenus en laisse ou # l©attache.
- L©emplacement est tenu en parfait •tat.
-  Les locataires sont responsables de leur barbecue en cas de feu et d©accidents. Barbecue feu ouvert (charbon) interdit 
(grillades au collectif). Barbecue gaz ou •lectrique autoris•.

- Une voiture autoris•e par emplacement.
�n�‡�Ê�*�
�,�-�"� � �
�Ê�-�1�*�*�������
� �/�����,�

-  Toute personne suppl•mentaire non inscrite ne sera accept•e qu'apr*s accord de la Direction, dans le respect des 
normes de s•curit•.

�™�‡�Ê�*���-�
��� �

- Gratuite pour tous les r•sidents et exclue pour les visiteurs, interdite aux visiteurs, passagers, voisinage et autres.
- Respect de la r*glementation (slips de bain obligatoires, shorts interdits).
- Respect des indications prescrites aux abords pour votre s•curit•.
- Le port du bracelet est obligatoire.
- LES ENFANTS SONT SOUS LA RESPONSABILIT& DES PARENTS.
�£�ä�‡�Ê��� �������1�8�Ê���"���
�-�/���+�1�
�-
-  Les animaux domestiques sont accept•s, sauf 1re et 2e cat•gorie, sous r•serve qu©ils soient tenus en laisse ou attach•s. 
En aucun cas, ils ne doivent ;tre laiss•s seuls dans les installations en l©absence de leurs ma<tres.

�£�£�‡�Ê�,�
�-�*�"� �-���	�������/��
La responsabilit• du camping n©est pas engag•e en cas de :
- vol, perte ou dommage de toute nature pendant ou suite au s•jour,
- panne ou mise hors service des •quipements techniques.
EN CAS DE NON-RESPECT DU R>GLEMENT ENTRA?NANT UNE G@NE POUR AUTRUI, LA DIRECTION SE R&SERVE LE DROIT 
DE ROMPRE LE CONTRAT SANS INDEMNISATION.

BIENVENUE ET BONNES VACANCES K

S.A.R.L. au capital de 80 000 E. RCS La Roche sur Yon 447 966 722 000 12. Code APE : 5530 Z.
Arr;t• pr•fectoral N! 08-DRCTAJE/1-224. 219 emplacements loisirs.

�£�c�Ê�
�"� �����/���"� �-�Ê���½���������-�-���"� �Ê�\
Pour •tre admis ‚ p•n•trer, ‚ s'installer et s•journer sur le terrain de camping, il faut y avoir •t• autoris• par La Direction ou un membre du 
personnel d'accueil. La Direction a pour obligation de veiller ‚ la bonne tenue et au bon ordre du terrain de camping ainsi qu'au respect de 
l'application du pr•sent r"glement int•rieur. LE FAIT DE S$JOURNER SUR LE TERRAIN DE CAMPING LE MOULIN DE LA SALLE % OLONNE-SUR-MER 
IMPLIQUE L'ACCEPTATION DES DISPOSITIONS AU PRESENT R&GLEMENT ET L'ENGAGEMENT DE S'Y CONFORMER.

�Ó�c�Ê���"�,���������/���-�Ê���
�Ê�*�"�����
�
�Ê�\
Toute personne devant s•journer au moins une nuit dans le terrain de camping doit au pr•alable se pr•senter ‚ l'accueil avec ses pi"ces 
d'identit•, remplir les formalit•s exig•es par la police et s'acquitter de la redevance. Les mineurs non accompagn•s de leurs parents ne sont 
pas admis.

�Î�c�Ê��� �-�/���������/���"� �Ê�\
La tente, la caravane ou la r•sidence mobile et le mat•riel y aff•rents doivent •tre install•s ‚ l'emplacement indiqu• conform•ment aux 
directives donn•es par la direction.

�{�c�Ê�	�1�,�
���1�Ê���½���
�
�1�
�����Ê�\�Ê
Ouvert de 9h00 ‚ 12h00 et de 14h00 ‚ 18h00 du lundi au samedi hors saison. De 9h00 ‚ 12h30 et de 14h00 ‚ 19h00 juillet et ao!t.
On trouvera au bureau d'accueil tous les renseignements sur les services du terrain de camping, les informations sur les possibilit•s de 
ravitaillement, les installations sportives, les richesses touristiques des environs et diverses adresses qui peuvent s'av•rer utiles.

�x�c�Ê�,�
���
�6��� �
�
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Locations d'emplacement de camping pour tentes et caravanes : Les redevances sont ‚ r•gler ‚ l'accueil le jour de votre arriv•e. Leur montant 
fait l'objet d'un affichage ‚ l'entr•e du terrain de camping et au bureau d'accueil. Elles sont dues selon le nombre de nuits pass•es sur le 
terrain. 
Les locations de mobil-homes : les redevances sont ‚ r•gler 15 jours avant votre arriv•e. Vous devez vous pr•senter ‚ l'accueil le jour de votre 
arriv•e muni du double de bon de r•servation et de la lettre d'acquittement des loyers. Le montant de la redevance fait l'objet d'un affichage 
‚ l'entr•e du terrain de camping et au bureau d'accueil. Elles sont dues selon le nombre de nuits pass•es sur le terrain.

�È�c�Ê�	�,�1���/�Ê�
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a)  BRUIT ET SILENCE  

Les usagers du terrain de camping doivent •viter tous bruits et discussions qui pourraient g•ner leurs voisins. Les appareils sonores doivent 
•tre r•gl•s en cons•quence. Les fermetures de porti"res et de coffres doivent •tre aussi discr"tes que possible. Le silence doit •tre total entre 
22h00 et 7h00.

b)  ANIMAUX  
% l'entr•e de l'•tablissement, la carte de tatouage et le certificat de vaccination antirabique des chiens et des chats, qui devront •tre porteurs 
d'un collier, seront obligatoirement pr•sent•s. CONFORM$MENT % L'ARTICLE 211-1 DU CODE RURAL, ET AUX D$CRETS ET ARR*T$S 
MINISTERIELS D'APPLICATION, LES CHIENS DE 1RE ET 2E CAT$GORIE « CHIENS D'ATTAQUE » (PIT-BULLS) SONT INTERDITS. LES CHIENS 
ET AUTRES ANIMAUX NE DOIVENT PAS *TRE LAISS$S EN LIBERT$, NI M*ME ENFERM$S AU TERRAIN DE CAMPING, EN L'ABSENCE DE LEURS 
MA#TRES QUI EN SONT CIVILEMENT RESPONSABLES.

�Ç�c�Ê�6���-���/�
�1�,�-�Ê�\
Apr"s avoir •t• autoris•s par la direction ou le personnel d'accueil, les visiteurs peuvent •tre admis dans le terrain de camping sous la 
responsabilit• des campeurs qui les re+oivent. Le campeur peut recevoir un ou des visiteurs ‚ l'accueil. Si ces visiteurs sont admis ‚ p•n•trer 
dans le terrain de camping, le campeur qui les re+oit peut •tre tenu d'acquitter une redevance. Cette redevance fait l'objet d'un affichage ‚ 
l'entr•e du terrain de camping et au bureau d'accueil. Les voitures des visiteurs sont interdites dans le terrain de camping.

�n�c�Ê�
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% l'int•rieur du terrain de camping les v•hicules doivent rouler ‚ une vitesse limite de 10 km/h. La circulation est interdite entre 22h30 et 

8h.
Ne peuvent circuler dans le terrain de camping que les v•hicules qui appartiennent aux campeurs y s•journant. Le stationnement, interdit sur 
les emplacements habituellement occup•s par les abris de camping, ne doit pas, en outre, entraver la circulation ni emp•cher l'installation de 
nouveaux arrivants.

�™�c�Ê�/�
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Il est interdit de jeter des eaux us•es sur le sol ou dans les caniveaux. Les «caravaniers» doivent obligatoirement vider leurs eaux us•es dans 
les installations pr•vues ‚ cet effet.
Les ordures m•nag"res, les d•chets de toute nature, les papiers doivent •tre d•pos•s dans les poubelles se situant ‚ cet effet (tri s•lectif 
imp•ratif).
CHACUN EST TENU DE S'ABSTENIR DE TOUTE ACTION QUI POURRAIT NUIRE % LA PROPRET$, % L'HYGI&NE ET % L'ASPECT DU TERRAIN DE 
CAMPING ET DE SES INSTALLATIONS, NOTAMMENT SANITAIRES.
Le lavage est strictement interdit en dehors des bacs pr•vus ‚ cet usage. L'•tendage du linge se fera sur tancarville. Il ne devra jamais •tre fait 
‚ partir des arbres.
Les plantations et les d•corations florales doivent •tre respect•es. Il est interdit au campeur de planter des clous dans les arbres, de couper des 
branches, de faire des plantations.
Il n'est pas permis non plus de d•limiter l'emplacement d'une installation par des moyens personnels ni de creuser le sol.
Toute d•gradation commise ‚ la v•g•tation, aux clot!res, au terrain ou aux installations du terrain de camping sera ‚ la charge de son 
auteur.
L'emplacement qui aura •t• utilis• durant le s•jour devra •tre maintenu dans l'•tat dans lequel le campeur l'a trouv• ‚ son entr•e dans les 
lieux.

�£�ä�c�Ê�-���
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a)  INCENDIE  

Les feux ouverts (bois, charbon, etc¼) sont rigoureusement interdits. Les r•chauds doivent •tre maintenus en bon •tat de fonctionnement 
et ne pas •tre utilis•s dans les conditions dangereuses. En cas d'incendie aviser imm•diatement la direction. Les extincteurs sont utilisables 
en cas de n•cessit•. Une trousse de secours de premi"re urgence se trouve au bureau d'accueil.

b)   VOL  
LA DIRECTION EST RESPONSABLE DES OBJETS D$POS$S AU BUREAU ET % UNE OBLIGATION G$N$RALE DE SURVEILLANCE DU TERRAIN DE 
CAMPING. LE CAMPEUR GARDE LA RESPONSABILIT$ DE SA PROPRE INSTALLATION ET DOIT SIGNALER AU RESPONSABLE LA PR$SENCE DE 
TOUTE PERSONNE SUSPECTE. BIEN QUE LE GARDIENNAGE SOIT ASSUR$, LES USAGERS DU TERRAIN DE CAMPING SONT INVIT$S % PRENDRE 
LES PR$CAUTIONS HABITUELLES POUR LA SAUVEGARDE DE LEUR MAT$RIEL.

�£�£�c�Ê���
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Aucun jeu violent, ou g•nant, ne peut •tre organis• ‚ proximit• des installations. La salle ne peut •tre utilis•e pour les jeux mouvement•s. Les 
enfants devront toujours •tre sous la surveillance de leurs parents.
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Il ne pourra •tre laiss• de mat•riel non occup• sur le terrain, qu'apr"s accord de la direction et seulement ‚ l'emplacement indiqu•. Une 
redevance, dont le montant sera affich• au bureau, sera due pour le «GARAGE MORT».
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Le pr•sent r"glement int•rieur est affich• ‚ l'entr•e du terrain de camping et au bureau d'accueil. Il est remis au client ‚ sa demande.
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Dans le cas ou un r•sidant perturberait le s•jour des autres usagers ou ne respecterait pas les dispositions du pr•sent r"glement int•rieur, la 
direction pourra oralement ou par •crit s'il le juge n•cessaire, mettre en demeure ce dernier de cesser les troubles. En cas d'infraction grave ou 
r•p•t•e au r"glement int•rieur et apr"s mise en demeure par le gestionnaire de s'y conformer, celui-ci pourra r•silier le contrat. En cas 
d'infraction p•nale, le gestionnaire devra faire appel aux forces de l'ordre.
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